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OBJET : Taxe foncière sur les propriétés bâties – limitation à 40% de l’exonération de deux ans 

en faveur des constructions nouvelles à usage d’habitation 

Rapporteur : Isabelle Drancy 

Les constructions nouvelles, reconstructions et additions de construction à usage d'habitation sont 

exonérées de la taxe foncière sur les propriétés bâties durant les deux années qui suivent celle de leur 

achèvement. Les collectivités étaient autorisées à supprimer cette exonération sur la part communale, ce 

que la Ville avait fait par une délibération du 30 mars 1992. En revanche, la part départementale de la 

taxe foncière bâtie restait exonérée pendant les deux premières années. 

A compter de 2021, suite au transfert de la part départementale de la taxe foncière bâti aux communes, 

ce dispositif ne fonctionne plus et l’article 16 de la loi de finances de 2020 prévoit que cette suppression 

d’exonération n’est plus possible.  

En revanche, les communes peuvent, par une délibération prise avant le 1er octobre 2021, dans les 

conditions prévues à l'article 1639 A bis du code général des impôts (CGI) et pour la part qui leur revient, 

réduire l'exonération à 40 %, 50 %, 60 %,70 %, 80 % ou 90 % de la base imposable. 

Cette nouvelle délibération s’appliquera à compter du 1er janvier 2022.  

Il est donc proposé au conseil municipal de limiter l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les 

propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, et 

conversions de bâtiments ruraux en logements, en ce qui concerne les immeubles à usage d’habitation 

à 40% de la base imposable. Pendant les deux premières années, le propriétaire ne sera donc assujetti à 

la taxe foncière sur les propriétés bâties que sur 60% de la valeur foncière de son bien.  

  


